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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de l'education
Question écrite n° 63670

Texte de la question

M Andre Thien Ah Koon interroge M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, sur l'etat
d'avancement de l'etude relative aux retards scolaires en milieux defavorises, demandee par son ministere en
1991. Il souhaiterait, par ailleurs, savoir si les zones d'education prioritaires (ZEP) des departements d'outre-mer
et singulierement ceux de la Reunion ont ete pris en compte dans cette etude.

Texte de la réponse

Reponse. - La DEP a publie, en septembre 1992, une etude d'evaluation des ZEP (dossier no 14 d'Education et
formations, 1re partie). Dans cette etude ont ete incluses les ZEP des departements d'outre-mer (Antilles-
Guyane et Reunion). Les chiffres concernant les retards des eleves en ZEP (compares a l'ensemble des eleves)
dans le premier degre et en 6e figurent, pour les differentes academies (dont la Reunion), pages 146 et 147 de
ce document et sont reproduits ci-dessous : Voir tableau dans le JO no 51 (annee 1992). Voir tableau dans le
JO no 51 (annee 1992).
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